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En moyenne, le mandataire belge
cumule 7postes publics
Conune chaque année, la Cour des Comptes publie sa liste des mandats publics. L'occasion de repé-
rer les plus grands cumulards, mais aussi les mandataires qui ont oublié de rendre leur déclaration.

ARl'HUR SENTE

En jLùn de chaque année, tOI1S
k~ mandataires commu-
nam, pruviru:iaw; et de (PAS
ainsi que les personnes non
élue'i qui exercenl de5 res-
ponsabilités dans fa gestion

d'W1e persolUle Jwidiquc ou d'une associa-
tion dl- rait ont pour obligation de n'mettre
il 1<1û'JUtd ••s Cùmptes la liste cotJlrla ••d ••
leurs mandats publics et de If'ur p.3lTi-
moÎn ••.Unt' dimarche qui a pour but de
contrôler le teSpeel des plaConds de rem u-
nération pDur les 7.190 mandataires du
pays, qui se !iont partagé 49.2.41 mandats
(dont 23.955 r~munérés) ••n 2016, contte
47412 (et 2.3.555 rémunérés) cn 20l5. Des
chilirf's qui consacrent une moyenne de
6,8 mandats par mandat<lirl', dont ),!' ré-
munéris el 3,Jl.'fIectués iltitre gratuit.

CeUe publication, c'est égaIementl'oc-
c~on pourle·sjleCumuleo.qui~bt Caitau
fildc~am le chantre de ta de transparence
politique, de mettre.'ia base de données à
jouret d'en dégager quelques statistiques,
dont le classement des mmdataires qui (U-

mulelltle plus. Un exercice qui, celle an-
nie, il une saveur un peu plus relevée que
les précédentes, alonque l'ott alatemel1t
<lutant parlé de transparence, de gouv ••1'-

n<lnce •.t de dkurnul
En :1:016, •..bt Eliane Oaeb (PS). échevine

responsil bie dl: la Population l:t de l'État
civil à ln corn munI' d'[verc, qlÙ monte sur
1<1 pœmihe marche du pudium il\leC pas
moins de 27mandab rémunérés contre.1
dfe(lu~s à litre gratuit. (nntarlée par
l'Echo, eH••ellpliqul' que L••seul mi'lndat
dérivé de Sil fonction communal!' est cl'lui
d'adminhtratrice d'un crêlLlatorium. Les
autres sont d ••s petits m;lnd<lts dérivés de
sa fonction d'adrninistratrke à la mutua-
lité socialiste du Brabant, pour lesqul'ls
elie assure n ••tQUt-her quI' '5 ••uros bmt de
jeton de présence par réunion. -Sur l'en-
.~emble de /'l1nn~f', cela rt'prtsenti' &)0 t'lIroS

brut., ~3ra.ntit-..Jl •."J:.:llet'st suivi ••par 1"
premier échevin anvenoh Koen Kennis
(N-VA) qui cumul •• 19 mandats rémuné-
rés, puis par 1110 Van Damme, qui ••n
comptl' ]7. Ce dernier, non affiliè à un
patti, t'st avant tout directeur général du
département des Affaires sodales il1<1Fé-
dératÎon des entreprises dl' Belgique
(FEB).1I siege notarnm"nt au sein de plu-
sieurs comités de ~estion, à l'Inamî ou au
Fonds des tnaladie~ proressiolUleUes.

TOP 1'0 DES CUMULARDS

Mandats
rëmUIle:rÊ's...

[1""55 s pal nombre
de mandi:lt~ rerm\Jnt:1res

••

MLlndau
non rém ul1éres.

••

I!llane Daels (FFI) 29
Echevin.
(Evere)

Koen Kennls {NU
EcheVin
(Anve.r.s·~

20

Iva Van Damme (NLI 1B
Directeurdu départemeflt
d2S Affa.irE!'s SOCiales lFEB)

Martine Oe R4t1ISle (Nl..l
Echevine
(Gand)

Geert Verl5nlck l'''LI 23
Député prcvrnclilJ
(Flandre-Onentale)

Frederika Brépoéls (l'iL)
Bourgmestre 4
IBllzen~

Lies Larldon INLI
BOliJrgml!stre
IDI",,,udel

94
Serge Oeman'é. ~FR) 16 •
Membre du cornll~ g~n<lral . 2
de g;e.snon de l'inilimi

Anne pannee'. (FR)
Membre du COmité de
gestlcl' de l'~mlfed

Marc oe pauw ~N~)
Uo~r!lme.tre 10
IDestelbergen)

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 12/08/2017

Matières institutionnelles L'Echo



L'Echo
Matières institutionnelles

Parlement de la Communauté française
12/08/2017

CUMUL
LES RÈGLES DU JEU
Lorsque l'on cumule. la première règle
du jeu à respecter. c'est de le faire en
toute tr.Jnsparence. En Belgique, de·
puis 2005. l'ensemb~ des mandataires
publics du pays sont ainsi soumis à un
~Qntrôle de leurs mandats et de leur
patrimoine par la Cour d~ Comptes.
Les omissions ou les fausses déclara-
tions, qui sont rKensées chaque année
ivoir en bas de page) sont en théorie
sanctionnées par le Code pénal et les
fautJ1s peuvent se voir Infliger des
iUIIendes pot.IVlmt aller de 600 A ~.OOO
eul'Ol pv manquem.nt. Dans son rap·
port annuel de 2015. la Cour des
Comptes indiquait Manmoins Que les
poursuites judiciaires face il ce type
d'oubli etaient généralement .fragmen·
taireSD, L"wtre rè;fle rni\\ieure quand I)n
cumule, c'est de le faire en respectant
certaine!; limites llf'\ matl~re de remuné-
rations publiques. En Belgique, llnE! loi
spédaie datant de 1999 plafonne en ef-
fet (et en théorie) les rémunérations des
mandataires locaux A 15O'r. du mon-
tant de rlndemnlt. parlementai •.• té-
d..-.Je. En 2017, le revenu maximal au-
tnrl$-é par an est donc O~ 183.5.1.9,45
euros brut. Rien n'Interdit par contre de
cumuler ses revenlls publics allec des
revenus pnvés.

Il est néanmoins ressortI pll.lsiellrs f~js
cette année que le cadastre des rému-
nérations faisait souvent l'objet d'un
contrôle asse2 partiel au sein des admi-
nistrations communales. notamment Ii
Bruxelles. Le Parlement bruxellOIS de-
lirait d'ailleurs se penchar dès la rentrée
sur un projet de 101visant 6.contr6l.,.
p~uascrupuleusement le respect de
ce plafond. par ailleurs, peu avant les
vacances, le ministre-président Rudi

Vervoort a soumis a ses collègues m'-
nistres une note visant a instaUffir d'ici
2018 le dècumullntégral entre la fonc-
tion de député régional et un poste
ex~cutif au niveal.l communal. Celle-ci
n'a t~utefois pas encore été awrollvèe
par le gouvernement bruxellois. dont
l'l'venit reste incertain.
Les choses bougent aussi en Région
wallonne, En avril, celle-ci a durd les rë--
glas en Interdisant d'être à la fois diri-
geant dans un organisme et d'e:r.ercer
un mandat exécutif local ou provincia~,
dans la foulée de l'affaire f>ublifin. Autre
nouveauté à venir, faisant elle partre du
récent accord de gouvernement MR-
cdH: 1105 mandats dll1i!Ctement dérivés
dlt l'exercice d'un mandat exécutif local
ne pourront plus faire l'objet de rému-
nératIOns complémentaires, UT.

125
fautifs
En tout, 125 mandataires ont Dubllê de
rendre leur liste de mandats à la Cour
des Comptes.

De moins en moins
d'élus «oublient»
de déclarer leurs
mandats publics
C(}mm~chaque anné~ JOrn:Jue la Cour des
Com]Jte~ publie safameme liste,W1 certain
hombr •.•de mandat.:üres m~nqUf"nt il l'ap-
pel. Une s~rie dl' ~distraits" et autres .admi-

IUstrOltivo-phobiqueso qui t's1 néarunoins en
constante diminution dl,'puh 2004

Celle anné •.••ils s<J1llen ..rfet 125 il avoir
omis de rendre leur liste de mandats Ii la
Cour, mntre 195l'an dernier. 201 en 2014 et
331en 20t3. Le chiffre pùurlesmandiltaires
en défaut de leurdédaration de patrimoine
est qU.'lnt il lui de 49, Puisque 1•., fautili "M-
mulentgénéral ••m •.•nt 1", d •.ux ~ d'oubli,
le nombre total dl' ffii1J1dataires en défaut
s'élève à ]38.

Parmi 1••.•fautif" an c",mpte 41 franto-
phones pour 97 néerlandophones, La pro-
vince qui t'nreg:inre le plus de mand.1 taires
l'Il défaut est lil pTOvin<:c du Brabant fla-
mand, aVff 33 mandataire, ayant des man-
dats non détlaré". EUe cst suivie par cene
d'Anvers et par la f'!.'lndre-Occidental,,_

Du coté des épinglés dl' cette année, on
ne retmu"e pa' vraiment dl' grandes poin-
tures de la politique, contrairement il l'an
passé, où Il! directeur dl\ctiri~ GrégorCha-
(X'lle :faisait parril'des .distrait'i" et avail [ec-
tifié 1••tiI peu après s'être fait rappeler Hor-
dTe.

Chu: les épinglés de cette
année, on ne retrouve pas
vraiment de grandes
pointures de la politique.

Reste qu'ulle liste rendue il la Cour des
Comptes n'e5t pa5 spécialement synonyme
de liste rumplétée en bonne el dUe forme.
Cumuleo rappelle 1'11dfet que depuis 2004.
près dl' 700 mandats non déclarés par 11"5

m'llldat.l.iœs ont été détectés par Ses sOÎJ:bt'l
ajoutés sur II" site après vérification.

C'est aÎlL\Î qu'en juin dernier, Chrhtophe
Van Ghl'luwl', fondateur du sitt', expliquait
aVOÎr notamment rajuuté ~ur Cumllleo 8
mand<lts non déclarés par l'actuel bourg-
mt'stœ de la Vllle de Bruxelles Philippe dose
(PS). Des mandats certeS non rêmun~rês
mai~ manquant tout de méme. A.ST.
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Des ministres accusés d'avoir fauté par omission
Parmi Irs n!lUV~Ul( minlltres
wallons, six ont déjà oublié de
~d~r certains mandats dans
le passé. rapporte CUDlllleo,
Will,V Bonus l.'t Alda Greoli rela-
tivisent.

ARTHUR SENTE

En marge de sa liste d~ principaux
cumul ••rcls, Chtl~toph~ Van Ghe-
luw •., l'émin •.nce grise d•.n;ih •• 1•.
site- Cumnl •.o, n'il pas manqué
d'épingler 6 des 7 nouveaux minis-
tn>swallons. Au cours de~ dernières
années, tous (à l'elCception de Carlo
Di i\ntonio) <Illtaknt oublié 11au
moins une reprise de dédarerun ou
plusÎeurs dl.' leurs mandats, n"mu-
nén"s ou non, Une chose qui
n'échappe généralement pas long-
temps à Cumuleo, qui !Knlleavec at-
tention les compositions des
couscUs d'administration des ASBl
et organismes publks. uC{'s manque-
mellts 111'COTIstitu!'llt pa..~une e>:c(']1tÎun
puisquedrpuis le lancement de Cumu-
leu en ;1009, plus de 700 mandats,
fanrtians ail pmfl!ssirms flon déc1arh
ont trt ajoutés», précise néanmoins
Chri5tOph~ Van Gheluwe.

A Willy Borsus, il ~st reproché
d'avoir omis de déclarer qu'il {-lait
administrateur de l'ASBlGestion et
action libérale (GAL)depuis :.loog.

de l'Union d•.s vil1f'S el communes
dl."Wallonie (UCYW) jU'Klu'en mai
2015 (mais Mdar~ seulement
jœ;qu'au JO octobre 2014), et de la
Maiwn du tourisme Condroz-fa-
menne jusqu'en ma0201] (mahdé-
claré jusqu'l'il decembre :wlO).le
ministre-pré:sidènt, tout mrpris
d'apprendre qu'il était ainsi montré
du doigt par CumulM pour d!", an-
cien~man<kt, non d&lMés, sht dé-
fendu .•Jiû démissÏlJJlllé Je tout en oc-
tabre 2014, quand JI' SUIS d('\lffllllllinis-

rreo, d-I-il insisté. U est vrai quI;' pour
la cuvée 20]6.1~ nOUV~i1U capitaine
dl' la Wallonie n'aInchait que deux
mand.1ls dans la cmnpil.1Üall dl' la
Cour dl"S Corn ptes. Enfm, il reste un
autl1' mandat non déclaré à mettre

à l'actif de Bonus; celui du GAL
.Concernant le GAL.I'ASBl de fin(mCl'-
men! dlr Mil., ils'agit d'unmatldat non
rémul1tr€ lié ii ma fonction ail sein du
MR, m(l!ldot qlJeje Il'exerrr pTlrs, ce que
j!' voÎ.\' foin> {Jrlt'f' fann~Hrmrnt.»

Également ~pinglêe par (urou-
teo pour 7 mandats antérieurs visi-
blement non déd"rés, la nouwllr
ministre des Affaires sociales Alda
Greoli préilil.' qu'Us onl ,.té cll ••râs
à titre gri'tuit «La plupart rie [!'S man-
dat:; rta/rn t drrivés dl' sa !onctirm de
secretai!!' nationale des Mutuarirtl.i
chrt"tiennes. JI y Il étr mi. fil! alors
qu',!!I!' étllit rhef de cubint'I du minist/'t'
I~lIor rrJill d'éviter to!ll conflit d'infé-
réls., il tait savoir son cabinet. Picrre-
YvesJeholet (MR) aurait pour Sil pan
omis de dédarer un mandat qui il

expiré en 2015 tout en élant adrni-
nistro1teU1 depuis Il"'17 avril 2007 de
tÏl.SHlBdgomilllia. Quant au minis-
tre du BudA"et,Jean-luc (rocke
{MR).ill'st également adminima-
trur drpuis Il: 3 mars 'l014 dl' l'MiBL
Instilut Julcs Dcstrée, un mandat
qu'il n'a déclaré qu'en 20iS, et de la
Fond.Üion Mom 'lOIS, mandat qu'il
exer,1." depuis avril 2008 eLqu'il n'a
pas dédaré avant 2013. Ren~ Collin
n'a !Lü pas déclaré deux mandats,
dont l'un comme d'administrllteur
de l'Agence du tourisme de l'est de la
Belltique en 20lS et 20 16.
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